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Votre question : Bonjour, Le portage du risque reste toujours au final plus important pour le client final qui paye 

…il devrait être plus conséquent pour l'entreprise de stockage. Par ailleurs en cas de manquement de l'entreprise 

de stockage aucune compensation prévue et systématique pour le client final ? Ce n'est pas normal. Aujourd'hui 

le stockage existe y compris de sécurité et est vraisemblablement rémunéré. pourquoi demain rajouter une rente 

additionnelle et ne pas partager l'existant entre distributeur réseau et stockeur ? Aucune formule d'amélioration 

de la rentabilité de l'entreprise de stockage qui pourrait induire une incitation à une optimisation des coûts !! 

Expliciter plus clairement qui supporte la compensation financière ' Cordialement 
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